
 

 
 

                   CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE À TUNIS 

DEMANDE DE VISA  

AU TITRE DE CONJOINT DE FRANÇAIS 

pour ressortissants tunisiens ou étrangers résidant en Tunisie 

 
  JUSTIFICATIFS 

Vous devez vous présenter en personne muni de : 
 

1 - Un formulaire de demande de visa de court séjour dûment rempli et signé, 
disponible sur place (que vous pouvez télécharger);  

2- Votre passeport en cours de validité (supérieure de 3 mois à la durée du 
séjour); ainsi que la carte de séjour délivrée par les autorités tunisiennes pour les 
ressortissants étrangers qui résident en Tunisie; 

3 - 2 photographies d'identité récentes; 

4 - Le livret de famille français ou  une copie intégrale de l’acte de mariage 
français ou  une transcription sur les registres de l’état civil consulaire de l'acte de 
mariage étranger; 

5 - Copie intégrale de l’acte de naissance du conjoint tunisien en français avec les 
mentions marginales ; 
 
6 - Original en français  du bulletin n° 3 du casier judiciaire tunisien et/ou  original de l' 
extrait du casier judiciaire du dernier pays de résidence du conjoint tunisien; 

7 - Copie de la carte d’identité française du conjoint; 

8 - Carte d’inscription consulaire du conjoint (lorsque le couple réside en 
Tunisie). 

 

Justificatifs complémentaires pour une admission au  séjour 
 
 

- Un Formulaire  de demande de visa de long séjour  (que vous pouvez télécharger) 
 
- Les justificatifs de résidence : 
  
  du conjoint français  (factures EDF-GDF, téléphone, 3 dernières quittances de loyer ou  
contrat de location ou  titre de propriété); 



   ou  de l’hébergeant  si le conjoint est hébergé (prise en charge avec signature légalisée 
à la mairie et copie de la carte nationale d’identité de l’hébergeant);   
 
- Les justificatifs de la situation professionnelle (3 derniers bulletins de salaire). :  du 
conjoint français ou  de l’hébergeant. 
 

  

 

 

DÉLAI DE TRAITEMENT VARIABLE  
(selon la nature du dossier) 

  
Frais de dossier : GRATUITS 

 
 

 
Des pièces complémentaires peuvent être 
demandées sans entraîner la délivrance automatique 
d'un visa.  
 
Chaque justificatif doit être présenté en Français et 
être impérativement accompagné de sa photocopie.  
 
Conservez les originaux qui sont susceptibles d'être 
demandés par les autorités des frontières lors de 
l'arrivée dans l'espace Schengen. 
 

 

           DEPOT DES DOSSIERS  SUR RENDEZ-VOUS : Tél.  88 40 80 09 
 
                                      Renseignements : Tél. 88 40 80 08 
 

Service des Visas - 1, Rue de Yougoslavie - 1000 Tunis 
Téléphone : (216)  71.105.052 - Fax : (216)  71.105.004 
Courriel : courrier@consulfrance-tunis.org 
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